
 

 

  

 

                                                                                                                      
Du 01/07/2024 au 31/12/2024 (tarif T.T.C. : TVA : 20%   *TVA : 5.5%) 

 

 

 

TARIF FORMATION POST PERMIS 

 

200€ pour une formation de 7 HEURES 

Sur une journée en groupe 

 

PRE -REQUIS POUR SUIVRE LA FORMATION : 

 

Avoir obtenu son permis B, A1 Ou A2 depuis plus de 6 mois et 

depuis moins d’un an. 

 
ATTENTION : La réduction de la période probatoire concerne uniquement les 

conducteurs qui n’ont pas commis, durant la période probatoire, d’infractions 

ayant donné lieu à un retrait de points ou ayant entrainé une mesure de 

restriction ou de suspension du droit à conduire. 
 

 

OBJECTIF DE LA FORMATION : 
Renforcer les compétences acquises par les jeunes conducteurs et 

réduire la période probatoire :  

- En permis B, A1 ou A2 réduction du délai de 3 ans à 2 ans 

- En permis AAC réduction du délai de 2 ans à 1 an 

 
Inscription Au secrétariat  

du Centre de Flers du lundi au vendredi : 8h30-12h ; 13h30-17h45 

de  l’Auto-Ecole de Condé/Noireau du lundi au mercredi : 8h30-12h ; 13h30-17h45 

A l’Auto-Ecole de Flers : horaires d’ouverture selon horaires du moniteur 

 

22 Rue Saint Martin 14110 CONDE EN NORMANDIE 

 

32 Place du Maréchal de Lattre de Tassigny 61100 FLERS – 
 

ZA Les Coudrettes 61100 FLERS 

02.33.14.39.18 

accueil@bigotformation.fr 


